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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-120802

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-120802

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-65822

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de FécampNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21760259800013N° National d'identification : 
FECAMP CedexVille : 

76404Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE DE TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE EXTERIEURE DU Intitulé du marché : 
BATIMENT DU HAUT DE L'ECOLE DU PORT

45421000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

MARCHE DE TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE Description succincte du marché : 
EXTERIEURE DU BATIMENT DU HAUT DE L'ECOLE DU PORT

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Couverture étanchéité et isolation des combles Date d'attribution : 08/09/25 Marché n° : 
2025portlot1 Sarl Durand Fils, 2 Rue Du Onze Novembre, 76770 Le Houlme Montant Ht : 290 000,00 
Euros Sous-traitance : non. Lot N° 2 - Remplacement des menuiseries extérieures Date d'attribution : 
08/09/25 Marché n° : 2025portlot2 Isaac, Parc De L Estuaire, 76700 Harfleur Montant Ht : 210 000,00 
Euros Sous-traitance : non

29/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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